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Dans le cadre de la déclinaison de l’arrêté 
contrôle publié le 8 juillet dernier, un GT TDS 
s’est ouvert à Blagnac. Face aux enjeux que 
cela représente, les contrôleurs y participant 
ont débuté les réunions dans un état d’esprit 
constructif, avec la volonté de parvenir à un 
tour de service cohérent avec le trafic 
blagnacais, tout en restant socialement 
acceptable pour les contrôleurs.   

Très rapidement, les sujets de divergence 
sont arrivés avec le service exploitation. 

Le droit à congés 
Afin de garantir une marge convenable qui permettrait 

aux agents de poser l’ensemble de leurs congés et 
récupérations sans que cela s’apparente à du dirigisme, le 
droit à congés se doit d’être réfléchi selon les périodes de 
l’année. 

Les contrôleurs du GT ont émis des propositions en ce 
sens. Si l’encadrement local reconnait que le droit à 
congés ne peut tendre vers alpha_ref toute l’année, 
notamment en situation de sous-effectif, il a essuyé 
jusque-là une fin de non-recevoir de la part de la direction 
des opérations. 

Pendant les négociations protocolaires, le SNCTA a 
pourtant été clair : alpha_ref est un minimum, et il ne 
s'agit pas de faire systématiquement converger les droits à 
congés vers cette valeur.  

Ainsi, l’arrêté contrôle stipule clairement que le droit 
à congés «  pourra excéder alpha_ref après avis du CSA 
compétent sur l’organisme, sans toutefois dépasser 50% de 
l’effectif qualifié de l’équipe ». 

Aujourd'hui la DO fait fi du dialogue social local : elle 
veut utiliser le droit à congés comme seule variable 
d'ajustement face au sous-effectif. 

Les JRH 
Depuis le tout premier GT, le service a affiché son 

intention de construire des TDS sans que la moyenne 
annuelle dépasse les 32 heures hebdomadaires. Le but 
clairement revendiqué ? Ne générer aucun JRH. Si le 
raisonnement peut s’entendre en effectif nominal, il ne 
tient pas la route en effectif dégradé.  

D’après notre encadrement local, « cela s'explique par 
le fait que le BC doit être calibré pour passer le trafic et 
que tout BC<7 implique déjà une concession sociale sur le 
volume horaire ». 

Cette logique anti-sociale est contraire à la consigne 
DO N°05-21/23 sur les modalités de calcul des JRH, qui 
n’affiche aucune limitation de la sorte.
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Déclinaison du Protocole à Toulouse-Blagnac : un  
nouveau TDS à mettre en œuvre

Le 17 octobre dernier, en CSA DO, le directeur des opérations a déclaré ne pas vouloir brider le 
dialogue social local. Il est temps à présent de mettre en application ces déclarations : laissons les 

contrôleurs blagnacais utiliser leur expertise pour travailler en bonne intelligence avec leur 
encadrement local pour trouver une organisation du travail équilibrée pour 2025.

Les contrôleurs blagnacais ne sont pas 
responsables du sous-effectif, qui résulte d’une 

politique de non-recrutement depuis des années.  
Si Blagnac fait partie du PPA, les échéances pour 

revenir à un effectif convenable sont encore 
lointaines. D’ici là, il n’y a aucune raison que le 
centre en subisse les conséquences au travers 

d’un dirigisme démesuré !

La construction d’un TDS ne saurait s’arrêter à 
des positions dogmatiques qui vont à l’encontre 

des enjeux opérationnels.
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Postes ouverts à la CAP de novembre 2018 

Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
L’accord cadre pour le programme SYSAT a été signé en fin 
d’année dernière afin de remplacer les systèmes en voie 
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
déjà commencé afin de fournir un nouvel outil au plus vite. 

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
retenu afin de mener à bien la transformation électronique des 
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
qu’après les Jeux Olympiques de 2024. Cependant, afin de 
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
installés sur place dès que possible, afin de tester le 
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
définir et quantifier la formation nécessaire pour cette 
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
syndicales et l’administration afin d’être régulièrement informé 
de l’avancée du programme et des difficultés potentiellement 
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
perdu tant de temps et prendrons toute notre part afin d’en 
faire une réussite.

En attendant cette modernisation, ODS devait êtremaintenu 
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
minimum ! En effet, dans un environnement où le trafic est 
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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